
FILIÈRES ET PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ
Pour se positionner dans un environnement concurrentiel, un territoire doit identifier les secteurs 
d’activités qui constitueront ses cartes maîtresses. En développant les liens entre l’entreprise, 
l’enseignement et la recherche, il valorise ses atouts et favorise les innovations génératrices 
d’activités et d’emplois.

Pour un territoire, à l’échelle régionale, nationale, européenne, comment faire la différence ? 
L’intervention de , département de SODIE, repose sur la mobilisation créative des 
différents acteurs. Dans un premier temps, il s’agit d’identifier précisément les filières 
prépondérantes, en termes de poids économique comme de dynamisme. Puis d’opérer une mise 
en perspective, de reconsidérer cet état des lieux au regard du panorama international et de ses 
grandes évolutions (marchés, localisation des unités de production, ruptures technologiques, etc.). 
Enfin, pour la collectivité, cette mise en perspective permet de retenir les axes d’intervention 
spécifiques qui amélioreront l’environnement des secteurs porteurs.
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Les projets ainsi constitués et pour lesquels  engage l’ensemble de ses savoir-faire (voir 
aussi marketing territorial et prospection exogène, offre foncière et immobilière, etc.) peuvent être 
développés à différentes échelles. Ils peuvent être mis en œuvre au travers de pépinières 
d’entreprises, de technopoles spécialisés, ou bien dans des projets d’envergure européenne tels 
que les pôles de compétitivité (dans le cadre de l’appel à projets lancé fin 2004).
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